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INTRODUCTION ET DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES OAP
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LEPRINCIPEDESORIENTATIONSD'AMÉNAGEMENTETDEPROGRAMMATION

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation sont définies à l'article L. 151-6 et 7 du Code
de l’Urbanisme.

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement,
l'habitat, les transports et les déplacements.

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :
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1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment
les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune,

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est
destiné à la réalisation de commerces,

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et
de la réalisation des équipements correspondants,

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager,

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des
voies et espaces publics,

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.

ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
INTRODUCTION ET DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES OAP

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DES OAP POUR L'INTERCOMMUNALITÉ
Afin de poursuivre et organiser son développement, la Communauté de Communes Terre d'Auge a
mis en place un certain nombre d'OAP sur des secteurs stratégiques et amenés à faire l'objet
d'opérations d'aménagement dans les années à venir. Conformément au PADD, la mobilisation de ses
différents espaces doit permettre d'assurer:

 la poursuite d'un développement démographique et résidentiel diversifié et  
complémentaire (objectif global d'environ 2720 nouveaux logements à horizon 2035),

 le renforcement, en priorité, des communes structurantes (pôle structurant de Pont- l'Evêque 
incluant Pont-l'Evêque et Surville, pôles secondaires) ainsi que des villages à  conforter,

 la poursuite du développement économique,
 un renforcement des équipements communaux et communautaires,
 l'intégration paysagère des opérations et la maîtrise des incidences sur le cadre  

environnemental du territoire,
 une gestion économe du foncier, tout en mettant en place des projets adaptés à leur  

contexte urbain et paysager,
 l'amélioration des conditions de circulation et de déplacement tout mode confondu,
 un encadrement et mise en valeur de certaines entrées de ville.

LES PÉRIMÈTRES DES OAP
Pour la délimitation précise des secteurs où s'appliquent les OAP, il convient de se reporter aux plans
graphiques du zonage. Les périmètres indiqués dans ce rapport (sur les schémas) ne sont que
illustratifs.

A. INTRODUCTION



ACCESSIBILITÉ DES OPÉRATIONS DEPUIS LES ROUTES DÉPARTEMENTALES
Pour certains secteurs d'OAP, une desserte par des routes départementales est impérative. Cependant,
la localisation des accès présentés sur les schémas demeure indicative. En effet, la position des accès
sera à définir précisément ultérieurement lors des études pré-opérationnelles en concertation avec les
services du Département.

Par ailleurs, tout aménagement en lien avec le réseau routier départemental devra faire l’objet d’une
concertation avec les services du Département. Les opérations d’aménagement et de sécurisation des
dessertes des secteurs de développement ne pourront pas être mises à la charge du Département. En
conséquence, toutes les dispositions nécessaires à leur réalisation, y compris les conventions relatives à
la création et à l’entretien des ouvrages, devront être prises avant le dépôt des demandes
d’autorisations d’urbanisme.

RACCORDEMENT AUX RÉSEAUX
L’aménagement d’une opération d’ensemble devra recevoir un accord préalable du syndicat d’eau. En
cas d’insuffisance de la capacité, la réalisation de l’opération sera subordonnée au renforcement du
réseau et/ou de la capacité des ressources en eaux potables.

Pour les opérations d'ensemble raccordées au réseau d'assainissement collectif, une vérification
préalable des capacités des équipements de traitements des eaux usées devra être effectuée auprès
des gestionnaires. En cas d'insuffisance de la capacité, le raccordement de l'opération sera subordonné
au renforcement des capacités de traitement des eaux.

En l’absence de réseau collectif, l’assainissement autonome des constructions devra prendre en compte
l’aptitude des sols à l’épandage souterrain et être en conformité avec la réglementation existante. Les
installations devront être prévues pour être facilement raccordables au réseau public s’il est réalisé.

PLUi de la Communauté de communes Terre d'Auge - Orientations d'aménagement et de Programmation Page 4

ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
INTRODUCTION ET DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES OAP

B. DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES OAP



LE PÔLE STRUCTURANT DE PONT-L'EVÊQUE
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• Commune nouvelle de Pont-l'Evêque

• Commune de Surville



ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PÔLE STRUCTURANT DE PONT-L'EVÊQUE (PONT-L'ÊVEQUE ET SURVILLE)
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LOCALISATION ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES SECTEURS D'OAP

SECTEUR A - LA CAILLOTERIE

Ce site s'étend sur une superficie d'environ 13,39 ha et est située au
Sud de la ville principale de Pont-l'Evêque, au niveau du lieu-dit de
la Cailloterie. En raison de son importance, ce site est stratégique et
doit accueillir une part importante de la nouvelle offre de
logements qui est envisagée sur le pôle structurant de Pont-
l'Evêque. Le site dispose d'un accès direct sur la RD 675 et est
également accessible via les impasses de la Cour et des Bruyères.

SECTEUR B - LE MONT-FIQUET

D'une surface d'environ 4,89 ha, ce secteur d'aménagement est
intégré dans l'opération d'urbanisme du Montfiquet (phase 1 en
cours de réalisation, travaux engagés pour les phases 2 et 3). Il
correspond à la dernière tranche à aménager et a vocation à
accueillir une programmation d'habitat.

SECTEUR C - SITE DE L'HÔPITAL

Le site d’environ 2,32 hectares est localisé à l’intérieur du tissu
urbanisé, dans le centre-ville de Pont-l'Evêque. Il est traversé par
une rivière. Il s’agit actuellement de l’hôpital encore en activité. Un
nouvel hôpital est en cours de construction sur la commune et ces
bâtiments seront donc libérés à terme. Ce secteur de la commune a
vocation à accueillir principalement de l’habitat et selon les
opportunités, quelques activités économiques (commerces,
services, locaux tertiaires). Ce site est concerné par les dispositions
du PPRi et du Site Patrimonial Remarquable de Pont-l'Evêque (ex-
ZPPAUP).

SECTEUR D - PLACE VAUQUELIN

Le site d’environ 1900 m² est localisé à l’intérieur du tissu urbanisé,
à proximité de la gare. Il se trouve au niveau de la place Vauquelin,
qui a fait l’objet d’un projet de réaménagement. Ce secteur de la
commune, compte tenu de la proximité immédiate de la gare et du
centre-ville a vocation à accueillir principalement de l’habitat. Ce
site est concerné par les dispositions du PPRi et du Site Patrimonial
Remarquable de Pont-l'Evêque (ex-ZPPAUP).

SECTEUR E - ANCIENNE CIDRERIE

Le site d’environ 1,67 hectares est localisé à l’intérieur du tissu
urbanisé, à proximité immédiate de la rue de Rouen. Il est situé
entre deux bras de rivières. Il s’agit d’une ancienne usine et il sera
nécessaire dans le cadre de l’étude menée sur le site de s’assurer de
l’absence (ou de la possibilité de traitement) de pollution des sols.
En raison de sa localisation, ce site a vocation à accueillir
principalement du logement. Il est concerné par les dispositions du
PPRi et du Site Patrimonial Remarquable de Pont-l'Evêque (ex-
ZPPAUP).

SECTEUR F - ANCIEN NETTO

Le site d’environ 1,8 hectares est localisé à l’intérieur du tissu
urbanisé, le long de la route d'Honfleur et bénéficie d'une
accessibilité de qualité avec la proximité de l'échangeur autoroutier
avec l'A132. Il est occupé par un ancien bâtiment commercial qui a
accueilli la surface alimentaire Netto. Ce bâtiment est aujourd'hui
désaffecté et sans usage. Le site a fait l'objet d'une acquisition par
l'intercommunalité dans l'intention de mettre en place un projet à
vocation économique et d'équipements publics.

SECTEUR G - EXTENSION DU PARC D'ACTIVITÉS DU GRIEU

Le site d’environ 4,6 hectares est localisé en périphérie de Pont-
l'Evêque au sein du principal secteur économique de la ville
(proximité avec les parcs d'activités du Grieu et de Launay). Il est
bordé par les RD 162 et 579 (route de Lisieux) et bénécifie d'un
accès direct au réseau autoroutier. Il est destiné à permettre
l'accueil de nouvelles activités économiques.

SECTEUR H - SECTEUR DU HAMEAU DU MILIEU

Situé au sein du quartier de Coudray-Rabut, ce secteur s'étend sur
une surface de 2,3 hectares et est totalement inséré dans le tissu
urbain. Il est bordé par le ruisseau de la Grange Lairon, par les RD
579 (route de Lisieux) et RD677 (route de Trouville) ainsi que par la
voie ferrée en direction de Deauville. Ce site est déstiné à accueillir
une nouvelle offre de logements.

SECTEUR I - Z.A DU QUARTIER DE COUDRAY-RABUT

Situé au sein du quartier de Coudray-Rabut, ce secteur s'étend sur
une emprise de 3,76 hectares. Son contexte urbain se compose de
plusieurs enteprises mais également de quelques habitations. Au
regard de sa bonne desserte routière (desserte par la route de
Trouville), de la proximité avec l'échangeur routier de l'A132 et de la
présence de plusieurs entreprises à proximité, ce site est destiné à
l'accueil d'un projet à vocation économique.

SECTEUR J - LE PRIEURÉ

Le site de cette OAP correspond à l'ancien Prieuré de Surville,
prenant place en bordure de la route de Rouen. Situé en sein de
l'enveloppe bâtie et en zone constructible, ce site peut accueillir de
nouvelles habitations. Cependant, l'OAP encadre fortement
l'évolution possible de ce site afin de préserver son intérêt paysager
et patrimonial.

SECTEUR K - ROUTE DE ROUEN

Situé sur la commune de Surville, ce site de 0,63 hectare prend place
le long de la route de Rouen, dans un secteur bâti en prolongement
de l'urbanisation de Pont-l'Evêque. Il a vocation à accueillir une
opération de logements. Néanmoins, le nombre potentiel de
logements est contraint par les prescriptions du Conseil
Départemental en matière de sécurité routière.

OAP COMPLÉMENTAIRE PORTANT SUR L'AMÉNAGEMENT DE LA
VALLÉE DE LA TOUQUES (CÔTÉ AMONT)

Cette OAP complémentaire vise à définir une vision globale sur les
aménagements souhaités par la collectivité au niveau de la vallée
de la Touques, sur le secteur compris entre le centre- ville de Pont-
l'Evêque et l'A13. Les aménagements envisagés portent sur la
création d'une voie de désengorgement du centre-ville,
l'établissement de liaisons douces entre les différents quartiers de
la ville et la requalification d'espaces publics tout en affirmant
l'obligation de préserver le cadre naturel de cet espace.
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Coudray-Rabut
Commune de Surville

COMMUNE NOUVELLE DE PONT-L'EVÊQUE
• Secteur A : La Cailloterie - 13,39 ha

• Secteur B : Le Mont-Fiquet - 4,89 ha

• Secteur C : Site de l'hôpital - 2,32 ha

• Secteur D : Place Vauquelin - 0,19 ha

• Secteur E : Ancienne cidrerie - 1,67 ha

• Secteur F : Ancien Netto - 1,82 ha

• Secteur G : Extension du Parc d'activités du Grieu - 4,58 ha

• Secteur H : Secteur du hameau du Milieu -2,31 ha

• Secteur I : Z.A de Coudray-Rabut - 3,76 ha

• Secteur de la vallée de la Touques (côté amont)

COMMUNE DE SURVILLE
• Secteur J : Le Prieuré - 1,78 ha

• Secteur K : Route de Rouen - 0,63 ha

ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PÔLE STRUCTURANT DE PONT-L'EVÊQUE (PONT-L'ÊVEQUE ET SURVILLE)

Pont-l'Evêque
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SECTEUR D

SECTEUR DE LA VALLÉE  DE 
LA TOUQUES



ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR A - LA CAILLOTERIE

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants  sont à
respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements mixte (maisons
individuelles, maisons groupées, logements intermédiaires/ collectifs,
etc..) dans le respect d'une densité brute moyenne de 22 logt/ha,

• Répartition de la densité en privilégiant :
- des formes bâties denses de maisons de ville/habitat intermédiaire/

petits collectifs autour de l'axe structurant central ainsi que le long de
la vallée de l'Yvie,

- de l'habitat individuel sur la partie Est du site ainsi qu'à proximité des
habitations existantes en bordure du site.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES
PUBLICS

• Création d'une voie structurante centrale reliant la RD675 à l'actuelle
impasse des Bruyères (située au niveau de l'EHPAD),

• Aménagement de carrefours sécurisés au niveau de l'accès principal du
futur quartier depuis la RD675 et au niveau de l'entrée du chemin du
Cimetière. La création d'un nouvel accès sur la RD675 impliquera une
réflexion quant au traitement de l'entrée de ville. Il s’agira également
d’améliorer le traitement et la sécurité des accès existants entre le futur
débouché et le carrefour giratoire déjà aménagé au niveau du cimetière.

• Elargissement du chemin du Cimetière afin de permettre le croisement
des véhicules et la sécurisation des déplacements piétons,

• Création d'un réseau cohérent de voies de desserte résidentielle à partir
de la voie centrale, du chemin du Cimetière et du lotissement du Mont-
Gripon (deux accès en attente) : la mise en place de voies en impasse
est proscrite sauf pour des contraintes techniques particulières dûment
justifiées,

• Création d'une liaison piétonne avec le centre commercial du Mont-
Gripon.

• Aménagement des rues de manière à permettre des déplacements doux
sécurisés, en privilégiant un partage de la chaussée entre les différents
modes de déplacements (voitures, piétons, cycles, etc..) pour les voies
de desserte résidentielle,

• Aménagement des principaux croisements permettant de sécuriser
tout les types de déplacements,

• Création de parkings dont le dimensionnement devra permettre de
répondre aux besoins de stationnement des différents usagers (et
notamment des visiteurs).

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Maintien et renforcement de la trame bocagère existante en bordure
de l'opération,

• Mise en place d'une gestion des eaux pluviales douces en privilégiant
des aménagements paysagers de qualité (bassins, noues de collecte,
tranchées d'infiltration, etc...) et agrémentant les espaces publics,

• Mise en valeur de la voie structurante par des alignements d'arbres et
des aménagements paysagers complémentaires,

• Maintien de percées visuelles vers la vallée de l'Yvie,

• Préservation de l'Yvie et de sa ripisylve à travers un espace public
naturel inconstructible (zone rouge du PPRI),

• Aux abords de la RD675, orientation des pièces à vivre de façon à
limiter les nuisances sonores liées à cet axe important.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS 
PARTICULIÈRES

• L'aménagement de ce secteur peut se faire en deux opérations
d'ensemble distinctes délimitées par le Chemin du Cimetière.

• Chaque opération devra faire l'objet d'un plan d'aménagement global
respectant les principes définis à l'échelle de l'OAP globale.

• Les constructions devront prévoir des isolements acoustiques adaptés
pour satisfaire à des niveaux de confort interne conformes aux
recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé.

• Le plan de composition d'ensemble tiendra compte du passage de la
ligne électrique afin de limiter les nuisances pour leshabitants.

Extrait du PPRI

Les accès depuis les voies existantes, matérialisés sur le
schéma sont des indications minimales. Elles pourront être
complétées de connexions supplémentaires
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR B - LE MONT FIQUET

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont  à
respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements à dominante individuelle,
permettant d'atteindre une densité globale de 20 logt/ha minimum à
l'échelle des 16 ha aménagés pour de l'habitat sur l'ensemble de l'opération
du Mont Fiquet.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Connexion des nouvelles voies avec le réseau viaire aménagé lors des
phases précédentes,

• Pas d'accès sur le chemin Binette.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Préservation de l'ambiance du chemin de la Binette et conservation des
alignements d'arbres sur talus avec un recul obligatoire de 15 mètres des
premières constructions,

• Maintien de percées visuelles vers la vallée de la Touques,

• Mise en place d'un traitement paysager de la limite Ouest avec le parcellaire
agricole via des talus plantés, des linéaires arborés ou petits bosquets.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

• L'aménagement de ce secteur doit être réalisé dans le cadre d'une opération
d'ensemble s'inscrivantdans le projet global d'aménagement du Mont Fiquet.

Fond de plan illustratif des tranches 1, 2 et 3 de l'opération du Montfiquet

- Bande de 15mètres
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR C - SITE DE L'HÔPITAL

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont à  respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements avec une densité forte (logements
collectifs, maisons de ville, etc...) dans le respect d'une densité brute minimale de 30
logt/ha sur la partie résidentielle,

• Possibilité d’implantation de commerces et services en rez-de-chaussée des immeubles
et de création de locaux tertiaires,

• Organisation du projet autour des bâtiments remarquables à préserver recensés dans le
Site Patrimonial Remarquable de Pont-l'Evêque (ex-ZPPAUP).

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Création d'une voie principale Est-Ouest entre la rue du Colonel Langlois et l'avenue
de la Libération, constituant une portion de la voie de désengorgement du centre-ville,

• Mise en place d'un accès secondaire depuis la rue Saint-Michel,

• Sécurisation du carrefour à créer au niveau de l'Avenue de la Libération (son
emplacement exact sera défini ultérieurement),

• Établissement de liens piétons à réaliser principalement le long de la coulée verte.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Création d'une coulée s'appuyant sur le réseau hydraulique traversant le site : cette
coulée verte structurera l'organisation du quartier,

• Préservation du réseau hydraulique et de la ripisylve lorsque les essences présentes
sont adaptées et confortées en cas de besoin.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

• L'aménagement de ce secteur doit être réalisé dans le cadre d'une opération
d'ensemble,

• Le projet doit respecter les prescriptions du PPRI : une partie du site se trouve en zone
bleue de densité renforcée: l'urbanisation devra tenir compte de la cote des plus hautes
eaux estimées. Seul le long de la rivière est identifié en zone rouge inconstructible.

Extrait du PPRI Plan des bâtiments à converser ou à démolir
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR D - PLACE VAUQUELIN

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont à  respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements avec une densité forte de 50 logt/ha
minimum,

• Respect d'un gabarit en RDC+ 2 étages + combles minimum,

• Alignement obligatoire sur rue (rue du long clos, rue Harou et place Vauquelin)
pour les constructions principales à vocation d’habitation.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Desserte des futurs immeubles par des accès situés rue Harou et rue du Long
Clos (au moins 2 accès entrée/sortie réparti sur les deux rues avec pour chaque).
Aucun accès ne doit être prévu à partir de la PlaceVauquelin.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

• Le projet doit respecter les prescriptions du PPRI : tout le site se trouve en zone
bleue de densité renforcée: une urbanisation de ce secteur est possible avec la
contrainte de la cote des plus hautes eaux estimées.

Extrait de la ZPPAUP Extrait du PPRI
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR E - ANCIENNE CIDRERIE
Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont à  respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements avec une densité forte (logements
collectifs, maisons de ville, etc...) dans le respect d'une densité brute minimale de 30
logt/ha sur la partie résidentielle,

• Préservation du bâtiment remarquable situé à l'entrée du site recensé dans le Site
Patrimonial Remarquable de Pont-l'Evêque (ex-ZPPAUP),

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Création d'une voie de desserte principale (configuration parallèle à la rivière),

• Mise en place d'un accès principal à partir de la rue Saint Mélaine et d'un second
accès depuis la rue de Rouen (soit l'un face de Netto et l'autre niveau de la résidence
située au Nord). Au minimum, un passage piéton devra être assuré entre la zone et
la route de Rouen mais il nécessite dans les deux cas de créer un passage au-dessus
de laCalonne,

• Aménagement et sécurisation des carrefours à créer,

• Création des espaces de stationnement  préférentiellement  en poches
(localisation au niveau de la Route deRouen),

• Création d'un espace public structurant (localisation de principe sur le schéma) en
s'appuyant sur la rivière pour lavaloriser.

• Organisation cohérente du bâti autour de l'espace public pour le structurer (front
bâti par exemple).

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Valorisation des bords de la rivière et préservation de la ripisylve,

• Préservation des haies.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONSPARTICULIÈRES

• L'aménagement de ce secteur doit être réalisé dans le cadre d'une opération
d'ensemble.

• Ce site est concerné par le PPRi (zone rouge inconstructible, zone bleue et zone
verte) : son aménagement devra respecter les prescriptions de ce document avec la
contrainte de la cote des plus hautes eaux estimées + 0.20 cm pour le niveau de
plancher habitable.

• Ce site étant une ancienne usine, il sera nécessaire de s’assurer de l’absence (ou de
la possibilité de traitement) de pollution dessols.

Hyp 1

Hyp 2

Extrait du PPRI Extrait de la ZPPAUP
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'entreprises à vocation principale de tertiaire et de services et/ou
d'équipements,

• Création d'un bâtiment qui se distingue par sa qualité architecturale à
l’angle de la route d’Honfleur et de la rue des Artificiers.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Desserte du site par la rue des Artificiers et sécurisation du carrefour entre
la rue des Artificiers et de la Route d'Honfleur,

• Sécurisation des circulations douces le long de la route d’Honfleur avec la
création d'une bande dédiée aux piétons.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Mise en place d'un traitement végétal des limites avec les habitations
voisines.

• Mise en place d'un recul d'au moins 5 mètres des bâtiments d'activités
par rapport aux limites séparatives des habitations limitrophes.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

• L'aménagement de ce secteur doit être réalisé soit dans le cadre d'une
opération d'ensemble ou soit en plusieurs opérations distinctes respectant
les principes définis à l'échelle de l'OAP globale.

SECTEUR F - ANCIEN NETTO

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont  à
respecter.

ou d'équipements

Nota : le gros trait noir représente l'ancienne limite communale entre Pont-l'Evêque  et 
Coudray-Rabut et ne matérialise donc aucun principe d'aménagement dans l'OAP
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR G - EXTENSION DU PARC D'ACTIVITÉS DU GRIEU
Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont à respecter.

En cas de mise en place d'un projet de compensation des zones humides
impactées, le principe "de préservation de la zone humide identifiée dans l'étude
zone humide réalisée pour l'élaboration du PLUI" pourra être remplacée par la
réalisation de mesures de compensation s'inscrivant dans la stratégie globale mise
en place par la Communauté de Communes.
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PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'entreprises et/ou d'équipements publics (déchetterie par exemple) dans le cadre de
l'extension du parc d'activités du Grieu.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Prolongement de la voie actuelle du Parc du Grieu,

• Réflexion avec le Conseil Départemental pour la création d'un nouveau raccordement à la RD579.
En cas d'avis défavorable des services du Conseil Départemental, l'aménagement de la zone pourra
alors être réalisé sans nouveau raccordement à la RD579.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Mise en place d'un traitement paysager spécifique des abords des RD162 et RD579
permettant de mettre en valeur l'entrée de ville,

• Préservation de la zone humide (emprise d'environ 2000 m²) identifiée dans le cadre de l'étude
zone humide réalisée pour l'élaboration du PLUI et répondant aux modalités définies par l'arrêté
ministériel du 24 juin 2008 modifié. La cartographie précise de la zone humide est annexée au
rapport de présentation,

• Création, maintien et renforcement de la trame bocagère en limite Est de l'opération.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

• L'aménagement de la zone d'activités doit être réalisé dans le cadre d'un projet d’aménagement
d’ensemble.

• L'urbanisation de la zone est conditionnée à :

• la réalisation d’une étude de fonctionnalité sur les secteurs humides définis par l’étude de
délimitation des zones humides réalisées par l’Intercommunalité sur l’année 2020 et dont les
résultats seront disponibles à la Communauté deCommunes.

• la mise en place d’un projet de compensation de la zone humide impactée le caséchéant:

- Dans le respect de la réglementation en vigueur,

- En cohérence avec les espaces de compensations définies par l’Intercommunalité :

- en s’inscrivant dans la stratégie globale de compensation mise en place par la
Communauté de communes à la suite des résultats de « l’étude de délimitation des
zones humides prévue en 2020 ».

- prioritairement au sein des zones Nmc définies dans le document d’urbanisme si
l’étude de fonctionnalité en définie l’opportunité.

Nota : le gros trait noir représente la limite communale de Pont-l'Evêque et ne  
matérialise donc aucun principe d'aménagement dans l'OAP



ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Préservation du caractère naturel du fond de vallée et proscrivant toute nouvelle
urbanisation sur ces espaces,

• Préservation des éléments hydrauliques : rivières, ripisylves, plans d’eau, etc... qui
participent à la trame bleue du territoire.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Création de liaisons piétonnes entre les différents quartiers environnants (Centre-ville,
gare, Mont-Gripon) et vers la base de loisirs avec des aménagements légers permettant
de limiter les incidences sur les milieux naturels,

• Création d'une nouvelle voie principale entre la rue de Brossard et la rue Pierre Allais
permettant le désengorgement du centre-ville de Pont-l'Evêque. Le tracé présenté sur le
plan est un tracé de principe qui devra être précisé en tenant compte des contraintes
techniques, écologiques et paysagères. Le projet devra être conçu en :
- Limitant l'impact sur le fonctionnement de la Touques et des zones humides et en

compensant les incidences sur l'environnement dans le respect du cadre
réglementaire en vigueur,

- Tenant compte des prescriptions indiquées dans le PPRI,
- Prévoyant la possibilité de prolonger la voie lors de l’aménagement du site de l’ancien

hôpital vers la rue Langlois.

• Réalisation de liens piétons et cyclables entre le centre-ville et la future voie via :
- la réalisation de passerelles piétonnes et de cheminements vers le centre-ville,
- la réorganisation de l’offre de stationnement.

• Aménagement de la place Foch intégrant :
- la réalisationd’une voie de liaison à travers la place Foch actuelle reliant l'Avenue  de 

Verdun à cette nouvelle voie avec la préservation de la vue sur la vallée,
- la possibilité de prévoir un accès du city-stade vers la nouvelle voie,
- la création de constructions éventuelles sur cette place en coeur de ville,
- la réorganisation de l’offre de stationnement.

SECTEUR DE LA VALLÉE DE LA TOUQUES (CÔTÉ AMONT)

Cette OAP vise à encadrer l'aménagement de l'espace naturel situé en fond de vallée de la
Touques et compris entre le centre historique de Pont-l'Evêque et la base de loisirs. L'objectif
de la collectivité est de mettre davantage en valeur cet espace naturel de grande qualité
paysagère et d'améliorer les circulations et liaisons entre les différents quartiers de la ville.

Principale voie de desserte du centre ville  
Voies de dessertes principales  
Cheminement existant
Espace naturel à préserver  
Élément hydraulique à conserver  
Périmètre de l'OAP

Principe de voie structurante nouvelle à créer  
Principe de voie de desserte secondaire à créer  
Principe de liaison douce à créer

Principe de carrefour à sécuriser/aménager

Espace public structurant à requalifier/réorganiser
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

• La création d'accès automobile depuis la Route de Trouville sera à éviter sauf en cas de
nécessité dûment justifiée. Dans ce cas, cette entrée devra être étudiée en concertation avec
les services du département et de RFF/SNCF pour garantir la sécurité des usagers.

• Aménagement et sécurisation du carrefour à créer sur laroute d'Honfleur,

• Création de liaisons douces, permettant de connecter les routes d'Honfleur et de Trouville en
s'appuyant sur la coulée verte à créer en bordure du ruisseau de la Grange Lairon,

• Sécurisation des circulations piétonnes le long de la route d'Honfleur par la création d'une
bande piétonne dédiée avec une connexion à établir avec le chemin du Milieu,

• Localisation du stationnement destiné aux visiteurs à l’entrée de la zone afin de limiter les
déplacements motorisés à l’intérieur duquartier.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE
• Création d'une coulée verte naturelle en bordure du ruisseau de la Grange Lairon d'une largeur

d'environ 15 mètres intégrant des espaces de jeux et/ou de loisirs,

• Préservation de la zone humide identifiée au Sud-Est du site (superficie approximative de 2250
m²) et qui fera l’objet d’un traitement paysager de manière à préserver l’écosystème présent,

• Maintien et renforcement de la trame bocagère existante en bordure del'opération,

• Emploi préférentiel de matériaux drainant pour les liaisons douces ainsi que pour les espaces
de stationnement (stabilisé, gravier, evergreen,…).

SECTEUR H - HAMEAU DU MILIEU
Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont à respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements diversifiés (maisons individuelles ou groupées,
logements intermédiaires/petits collectifs) dans le respect d'une densité brute minimale de 22
logt/ha sur la partierésidentielle,

• Création d'environ 1/3 de logements locatifs avec la possibilité d'accueillir des logements sociaux
(dans une limite de 20% du parc total de l'opération),

• Répartition de la densité en privilégiant :
- des formes bâties denses en bordure des espacespaysagers,
- de l'habitat individuel en borduer de site, à proximité des maisons exisantes,

• Recul des constructions d'au moins 15 mètres par rapport aux routes départementales.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACESPUBLICS

• Mise en place d'une voie de desserte principale avec un accès depuis la route d'Honfleur
incluant la création d'un placette de retournement,

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

• L'aménagement de ce secteur doit être réalisé dans le cadre d'une opération d'ensemble.

• L'urbanisation de la zone est conditionnée à :

• la réalisation d’une étude de fonctionnalité sur les secteurs humides définis par l’étude de délimitation des zones
humides réalisées par l’Intercommunalité sur l’année 2020 et dont les résultats seront disponibles à la
Communauté de Communes.

• la mise en place d’un projet de compensation de la zone humide impactée le cas échéant:

- Dans le respect de la réglementation envigueur

- En cohérence avec les espaces de compensations définies par l’Intercommunalité:

- en s’inscrivant dans la stratégie globale de compensation mise en place par la Communauté de
communes à la suite des résultats de « l’étude de délimitation des zones humides prévue en 2020 ».

- prioritairement au sein des zones Nmc définies dans le document d’urbanisme si l’étude de
fonctionnalité en définie l’opportunité.

Nota : le gros trait noir représente l'ancienne limite
communale entre Pont-l'Evêque et Coudray-Rabut et ne
matérialise donc aucun principe d'aménagement dans
l'OAP
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
PONT-L'EVÊQUE

SECTEUR I - Z.A DU QUARTIER DE COUDRAY-RABUT

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont à respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DUBÂTI

• Accueil d'entreprises sur le secteur classé en zone 1AUe du PLUI dans le cadre de l'aménagement d'une
zone d'activités.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACESPUBLICS

• Création d'un accès unique depuis la route d'Honfleur et sécurisation du carrefourexistant,

• Aménagement de voie de desserte interne incluant la création des espaces de retournement
nécessaires au bon fonctionnement des circulations et l'accès des services (ramassage des ordures,
pompiers,...),

• Sécurisation des circulations piétonnes le long de la route d'Honfleur par la création d'une bande
piétonne dédiée et mise en place d'une liaison douce avec le parking de l'ex-mairie. Une connexion
avec le chemin rural bordant le site pourra êtreétudiée.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Maintien et renforcement de la trame bocagère existante autour dusite,

• Mise en place d'un recul d'au moins 5 mètres des bâtiments d'activités par rapport aux limites
séparatives des habitations limitrophes et renforcement du traitementpaysager.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONSPARTICULIÈRES

• L'aménagement de la zone d'activités doit être réalisé dans le cadre d'une opération d'ensemble et devra
comprendre préalablement une réflexion visant la sécurisation des débouchées actuels et futurs.
Cette réflexion sera réalisée en concertation avec les services du Conseil Départemental.

• L'urbanisation de la zone est conditionnée à :

• la réalisation d’une étude de fonctionnalité sur les secteurs humides définis par l’étude de
délimitation des zones humides réalisées par l’Intercommunalité sur l’année 2020 et dont les
résultats seront disponibles à la Communauté deCommunes.

• la mise en place d’un projet de compensation de la zone humide impactée le caséchéant:

- Dans le respect de la réglementation en vigueur

- En cohérence avec les espaces de compensations définies par l’Intercommunalité:

- en s’inscrivant dans la stratégie globale de compensation mise en place par la
Communauté de communes à la suite des résultats de « l’étude de délimitation des
zones humides prévue en 2020 ».

- prioritairement au sein des zones Nmc définies dans le document d’urbanisme si
l’étude de fonctionnalité en définie l’opportunité.
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
SURVILLE

SECTEUR J - LE PRIEURÉ

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont  à
respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Préservation des bâtiments historiques du prieuré de Boutefol et maintien
d’un écrin végétal fortement arboré autour de ces derniers,

• Accueil d'une nouvelle offre de logements à dominante individuelle sur les
emprises en bordure de la RD675 dans le respect d'une densité de 12
logt/ha (sauf indication contraire du Conseil Départemental pour des raisons
de sécurité routière) sur la partie aménagée.

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Utilisation et adaptation de l'accès existant pour l'ensemble des
habitations,

• Sécurisation des circulations piétonnes le long de la route de Rouen par la
création d'une bande piétonne dédiée.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Maintien de l'allée centrale et des deux alignements d’arbres
marquant l’entrée de la propriété,

• Maintien et renforcement de la trame bocagère en limite de l’opération avec
une frange végétale d’au moins 3 mètres avec la voie verte à conserver et/ou
à renforcer,

• Maintien d'un environnement fortement végétalisé et arboré sur la partie
aménagée,

• Frange arborée d’au moins 3 mètres à créer entre la propriété conservée et
la partie aménagée,

PLUi de la Communauté de communes Terre d'Auge - Orientations d'aménagement et de Programmation Page 19



ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
SURVILLE

SECTEUR K - ROUTE DE ROUEN

Dans le cadre de l'aménagement de ce secteur, les principes suivants sont  à
respecter.

PRINCIPES DE PROGRAMME, DE DENSITÉ ET D'ORGANISATION DU BÂTI

• Accueil d'une nouvelle offre de logements à dominante individuelle sur les
emprises en bordure de la RD675 dans le respect d'une densité de 12 logt/ha
(sauf indication contraire du Conseil Départemental pour des raisons de
sécurité routière).

PRINCIPES D'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

• Création d'un accès unique pour l'ensemble des habitations et sécurisation
du carrefour,

• Sécurisation des circulations piétonnes le long de la route de Rouen par la
création d'une bande piétonne dédiée.

PRINCIPES D'INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET CADRE DE VIE

• Préservation de la fonctionnalité hydraulique du fossé.

MISE EN OEUVRE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES
• L'aménagement de ce secteur doit être réalisé dans le cadre d'une opération

d'ensemble.
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LES PÔLES SECONDAIRES
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• Annebault

• Beaumont-en-Auge

• Blangy-le-Château

• Bonnebosq

• Bonneville-la-Louvet

• Le Breuil-en-Auge




